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regime de la communauté reduite aux
acquets demande de partage prescription ou
non

Par flashlook, le 29/12/2021 à 19:59

....

Par flashlook, le 30/12/2021 à 10:28

re bonjour et merci morobar pour votre remarque, je développe un peurnrndans le régime de"
la communauté réduite aux acquêts "rn,suite à un divorce (1994) & en situation d indivision
post- communautaire depuis ,,, les comptes de communauté dressés et présentés aux parties
en (2014) par le notaire en charge fait état d une " Récompense""qui m est due contestée par
la partie disposant du bien immob (réalisé avec les fonds et pendant la communauté sur un
terrain propre (en donation)rnrnrnconcernant la demande de cette "récompense" est elle
soumise a "" prescription " ou est elle "imprescriptible " pour ce régime ,? rnrnmerci aux
spécialistes en droit de la famille & succession de leur avis sur cette question :

Par morobar, le 30/12/2021 à 15:07

Bjr,rnrn[quote]rnest elle "imprescriptible " pour ce régime ,?rnrn[/quote]rnSeuls les crimes
contre l'humanité sont imprescriptibles.rnrnPour le reste je ne suis pas sûr de ma réponse (10
ans).



Par flashlook, le 30/12/2021 à 18:49

merci mais votre réponse n a aucun fondement juridique ;

Par Visiteur, le 30/12/2021 à 20:32

BonjourrnCela fait effectivement très longtemps que votre affaire perdure.rnAucun délai n'est
imposé par la loi concernant le partage des biens.rnVous devrez en arriver au partage
judiciaire et le juge peut également traiter les mouvements intervenus durant le mariage entre
les patrimoines, qui peuvent donner lieu à récompenses.rnDonc ma réponse sera...Voir un
avocat.

Par FISTZOOM, le 31/12/2021 à 02:55

COMMUNAUTE ENTRE EPOUX - Liquidation - Récompenses - Droit à récompense -
Prescription - DélairnEn vertu des articles 1468, 1470 et 1474 du Code civil, il est établi au
nom de chaque époux un compte des récompenses qu'il doit à la communauté et de celles
que la communauté lui doit, et si, balance faite, le solde existe en faveur de la communauté,
l'époux en rapporte le montant à la masse commune, tandis que, dans le cas inverse, il peut, à
son choix, en exiger le paiement ou exercer sur les biens communs un prélèvement qui est
une opération de partage. Il en résulte que le droit à récompense, qui s'exerce à l'occasion du
partage, ne peut se prescrire tant que le partage peut être demandé.

Par FISTZOOM, le 31/12/2021 à 13:20

j ai recu ce texte :rnrnFAMILLE : Attention à la prescription des actions en liquidation des
régimes matrimoniaux la phase de liquidation du régime matrimonial des époux, rnla loi du 17
juin 2008, abaissant de 30 ans à 5 ans la prescription, laps de temps très court Le délai de
prescription des actions en liquidation du régime matrimonialrnUne fois le divorce prononcé, et
en tout état de cause dès l’ordonnance de non conciliation, le régime matrimonial des époux,
quel qu’il soit, devient une indivision post matrimoniale.rnA ce titre, et conformément aux
dispositions de l’article 815 du Code civil qui précise que, « nul ne peut être tenu de rester en
indivision », l’action aux fins de liquidation et partage, quel que soit le régime, est
imprescriptible.rnPour autant, attention !rnLes demandes connexes à cette action sont quant à
elles susceptibles d’être prescrites.rnIl convient d’envisager les choses en fonction des trois
types de régimes matrimoniaux prévus par le Code civil.rnrnLa communauté réduite aux
acquêts :rnDans le cadre de ce régime, qui s’avère être le plus courant en France, puisque
régime « par défaut », les ex époux peuvent faire valoir deux types de « remboursements »
:rnune « récompense » à leur profit contre la communauté qui a existé, lorsqu’ils ont financé
une dette ou un investissement commun avec des deniers propres pendant le mariage (à
l’aide de fonds issus de donations, successions, détenus avant le mariage, d’indemnités de
préjudice moral etc…).rnIl en va notamment ainsi, par exemple, lorsque d’une donation
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parentale a permis de financer l’apport dans le cadre de l’acquisition d’un bien immobilier
commun.rnune « créance entre époux » lorsque le régime matrimonial est considéré comme
dissout dans les relations entre époux, c’est à dire à la date des effets du divorce qui peut être
rétroactive au jour de la séparation effective des époux, ou au jour de l’ordonnance de non
conciliation.rnLe régime de prescription n’est cependant pas le même pour ces deux types de
remboursements.rnAinsi, le droit à récompense, qui s’exerce à l’occasion du partage, ne peut
se prescrire tant que le partage peut être demandé (civ.1, 28/04/1986). Or, la demande en
partage de la communauté étant imprescriptible, tel que sus mentionné, aucune fin de non-
recevoir tirée de la prescription de l’action ne peut servir à s’opposer à une demande de
récompense.rnIl en est différemment concernant la « créance entre époux », qui se prescrit
par cinq ans à compter du jour où cette créance est née.rnIl en est ainsi concernant les
éventuelles indemnités d’occupation d’un bien commun devenu indivis, concernant des impôts
payés par un ex époux seul, ou des frais d’assurance, de réparation etc…rnrnLa séparation de
biens :rnDans le cas du régime de séparation de biens, aucune communauté n’existant entre
les époux, seules peuvent être réclamées les « créances entre époux ».rnPartant, la même
prescription quinquennale est vouée à s’appliquer.rnrnLa participation aux acquêts.rnPeu
utilisé, car obscur dans sa conception juridique et dans son application, ce régime matrimonial
doit cependant être étudié.rnLes époux fonctionnent pendant le mariage comme des époux
séparés de biens mais liquident, lors du divorce, leur patrimoine comme des époux mariés
sous la communauté. L’époux qui s’est le plus enrichi indemnise l’autre de la différence entre
les enrichissements des deux époux.rnLe cas est cependant ici plus particulier puisque la
prescription est réduite à 3 ans !rnL’article 1578 al. 3 du Code civil prévoit en effet que : «
l’action en liquidation se prescrit par trois ans à compter de la dissolution du régime
matrimonial ».rnCette règle est immuable, comme le rappelle un arrêt de la Cour de Cassation
aux termes duquel :rn« l’action en paiement des créances entre époux, dont le règlement
participe de la liquidation du régime matrimonial de participation aux acquêts, est soumise au
même délai de prescription de l’article 1578, alinéa 3, du code civil que l’action en liquidation
», soit trois ans ( en ce sens civ.1, 2 décembre 2015, n°14-25756).rnrnLe point de départ de la
prescription.rnLe principe est posé par l’article 2224 du Code civil, selon lequel :rn« les actions
personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ».rnMais le législateur
a entendu protéger la paix des ménages en évitant que ne naissent, dans le cadre d’un
mariage que chacun espère heureux pour de nombreuses années, des tensions liées à des
comptes à opérer au jour le jour pour éviter de se voir prescrit à faire la moindre
réclamation.rnLe législateur a donc prévu, aux termes de l’article 2236 du même code que
:rn« ne court pas ou est suspendue entre époux, ainsi qu’entre partenaires liés par un pacte
civil de solidarité »rnDe telle sorte qu’il ne court qu’à compter du jour de la résiliation du PACS
où du jour où le jugement de divorce a autorité de la chose jugée.rn* * *
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